








10 MILLIONS D’EUROS POUR 
L’ACCOMPAGNEMENT DES JEUNES EN EMPLOI 
D’AVENIR 
Un arrêté publié le 30 mai prévoit une enveloppe de 10 millions d’euros pour 
renforcer les moyens des missions locales dans le cadre de leur mission 
d’accompagnement des jeunes en emploi d’avenir. Ces crédits d’accompagnement 
sont composés, d’une part, d’un montant forfaitaire de 571 euros lié à 
l’entrée en emploi d’avenir ou au renouvellement de l’emploi d’avenir et, 
d’autre part, d’un montant forfaitaire de 158 euros lié à la valorisation des 
sorties positives à l’issue de l’emploi d’avenir. Ces forfaits sont répartis 
entre l’État et le Fonds social européen (FSE), à hauteur respectivement de 
40 % et 60 %. Les missions locales qui ne souhaitent pas répondre à l’appel à 
projets FSE ne peuvent bénéfi cier que des seuls crédits d’accompagnement État. 
L’arrêté précise que l’allocation des crédits de l’État doit faire l’objet d’un 
conventionnement annuel entre la mission locale et le préfet de région. ●

Arrêté du 10 avril 2017 fixant le montant forfaitaire pour l’accompagnement à l’entrée en emploi d’avenir et le 
montant forfaitaire pour la valorisation des sorties positives à l’issue de l’emploi d’avenir

          Plan migrant 
et nouvelle réforme de 
l’asile 

UN RÉFÉRENTIEL DES MESURES 
ALTERNATIVES AUX POURSUITES 
PÉNALES 

Présenté en Conseil des 
ministres le 12 juillet, le « plan 
d’action pour garantir le droit 
d’asile et mieux maîtriser les 
� ux migratoires »  comporte une 
série de mesures immédiates 
et sera complété dès septembre 
par le dépôt d’une nouvelle loi 
au Parlement. Le Gouvernement 
confi rme sa volonté d’accélérer la 
procédure d’asile en réduisant à 
quatre semaines le délai entre 
l’enregistrement de la demande 
et l’entretien à l’OFPRA, et en 
concentrant les efforts sur les 
procédures accélérées. A cet 
effet, les moyens de l’OFPRA et 
de la CNDA seront de nouveau 
renforcés et des missions 
déconcentrées de l’OFPRA seront 
développées à Cayenne, Lyon 
et Metz. En matière d’accueil, 
4 000 places d’hébergement 
supplémentaires seront créées 

en 2018 et 3 500 en 2019. Un effort 
de programmation manifestement 
insuffi sant puisque, à la fi n de 
l’année 2016, à peine 53 % des 
demandeurs d’asile étaient 
hébergés dans le dispositif 
national d’accueil qui compte 
actuellement 54  000 places. 
Ce plan prévoit par ailleurs 
des actions prioritaires pour 
certains publics : expulsion 
systématique des personnes 
déboutées de l’asile sauf si 
elles disposent d’un droit au 
séjour pour un autre motif, 
et renforcement des moyens 
de contrôle des personnes en 
procédure Dublin avec la création 
de pôles spécialisés au sein 
de certaines préfectures. Au 
total, 1 000 places d’hébergement 
dédiées seront adossées à ces 
pôles, ces demandeurs d’asile 
y seront assignés à résidence 
le temps de la préparation de 
leur transfert. Une refonte de 
la politique d’intégration avec 
un renforcement des cours de 

français et des actions visant 
l’accès à l’emploi ainsi qu’un 
plan d’action spécifi que sur les 
conditions d’accueil des mineurs 
non accompagnés sont également 
annoncés pour la fi n de l’année 
2017. 
Si des mesures positives sont 
annoncées, la Fédération et 
les acteurs spécialisés dans 
l’accueil des demandeurs d’asile 
attendent du Gouvernement une 
renégociation de ce plan qui ne 
répond pas à l’urgente nécessité 
de redimensionner les capacités 
d’accueil et d’accompagnement des 
demandeurs d’asile et n’est pas de 
nature à éviter la reconstitution 
de campements indignes à Paris et 
dans les Hauts-de-France. 
La Fédération exprime également 
ses plus grandes réserves sur 
le développement des mesures 
de contrôle, d’assignation à 
résidence et de signalement à 
l’encontre des personnes, qui 
sont contraires à la déontologie 
du travail social. ●

Pour éviter un procès, le procureur de 
la République a la possibilité d’imposer 
à l’auteur d’une infraction pénale des 
mesures alternatives aux poursuites 
qui ont pour objectif d’assurer la 
réparation du dommage causé à la 
victime, de mettre fin au trouble issu 
de l’infraction et de contribuer à son 
reclassement. Afin d’améliorer leur 
efficacité et de faciliter l’harmonisation 
des pratiques, le ministère de la Justice 

a publié une nouvelle circulaire sur 
ces mesures qui représentent depuis 
2011 la moitié des réponses pénales. 
Elle comporte en annexe un référentiel 
qui reprend le champ d’application 
des différentes mesures ainsi que des 
bonnes pratiques. Y sont notamment 
présentés le rappel à la loi mais 
aussi les stages de citoyenneté ou de 
sensibilisation (aux dangers de l’usage 
de stupéfiants ou à la lutte contre 

l’achat de services sexuels) ou encore 
l’orientation de certains auteurs 
d’infractions pénales vers une structure 
sanitaire, sociale ou professionnelle 
(CSAPA, CMP, service hospitalier 
d’addictologie, centres d’hébergement 
ou services d’accompagnement socio-
professionnel...). ●

Circulaire, 12 mai 2017, NOR : JUSD1714357C : 
BO min. Just. n° 2017-05, 31 mai

Le Conseil d’État précise dans une décision du 24 mai qu’une personne, 
dont la demande de reconnaissance au titre du droit au logement oppo-
sable (DALO) a été rejetée par la commission de médiation, peut présenter 
devant le juge des éléments de fait ou des justificatifs qu’il n’avait pas sou-
mis à la commission, sous réserve que ces éléments tendent à établir qu’à 
la date de la décision attaquée, elle se trouvait dans l’une des situations 
lui permettant d’être reconnue comme prioritaire et devant être relogée 
en urgence. La haute juridiction rappelle également que les commissions 
de médiation ne sont pas limitées par le motif invoqué par le demandeur 
et les pièces fournies au dossier. Elles doivent rechercher s’il entre dans 
l’un des cas prévus par la loi pour être relogé en urgence en procédant à 
un examen global de sa situation, si besoin en demandant une évaluation 
sociale auprès des professionnels de l’action sociale et médico-sociale. ● ●

Conseil d’État, 24 mai 2017, req. n° 396062

Tout droit

DALO : UNE APPRÉCIATION 
GLOBALE DE LA SITUATION DES
DEMANDEURS 
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Un tour en Europe

● Comme chaque année, les acteurs 
du sans-abrisme en Europe se sont 
réunis dans le cadre de la conférence 
politique de la FEANTSA, pour partager 
des expériences et interpeller les 
pouvoirs publics européens sur 
l’augmentation du nombre de 
personnes sans-abri en Europe. Le 
dernier rapport « Regard sur le mal 
logement en Europe » de la FEANTSA 
et de la Fondation Abbé Pierre, montre 
que la situation empire dans tous les 
pays européens à l’exception de la 
Finlande. C’est pourquoi la FEANTSA 
a lancé une campagne intitulée « Sois 
juste, l’Europe ! Défends les sans-abri», 
invitant les différentes institutions 
européennes à travailler avec les 
gouvernements nationaux, régions, 
les municipalités et les acteurs 
concernés pour mettre un terme 
au sans-abrisme. Cette conférence 
politique s’est tenue les 18 et 19 mai à 

Gdansk, en Pologne, ville symbolique, 
où la mobilisation des ouvriers des 
chantiers navals pour la liberté 
syndicale dans les années 1980 a 
ouvert la voie de la démocratisation à 
tout le bloc de l’Est. 
Cet héritage ne peut cependant pas 
justifier l’absence de réponses des 
pouvoirs publics à la grande pauvreté 
subie par de nombreux citoyens, 
a rappelé l’Ombudsman polonais, 
Adam Bodnar. Les représentants 
de la Saint Alberts Foundation, 
principale organisation de soutien 
aux personnes sans-abri en Pologne, 
n’ont pas manqué d’interpeller les 
pouvoirs publics à ce sujet. Ateliers 
et sessions de travail ont permis de 
valoriser des initiatives et de soulever 
des problématiques actuelles, allant 
du succès du Logement d’abord en 
Finlande à la mobilisation des acteurs 
slovènes contre la criminalisation des 

sans-abri, en passant par l’utilisation 
des fonds structurels européens 
dans la lutte contre le sans-abrisme. 
Dans de nombreux pays, le FSE, le 
FEDER et le FEAD sont en effet utilisés 
pour accompagner et renforcer la 
stratégie intégrée de lutte contre le 
sans-abrisme (Italie) ou le déploiement 
du Logement d’abord (Finlande, 
République Tchèque Hongrie, Italie). 
De quoi inspirer les pouvoirs publics 
français !
Pour rappel, la Fédération Européenne 
des Associations Nationales 
Travaillant avec les Sans-Abri 
regroupe 130 organisations membres 
venant de 30 pays, principalement des 
fédérations nationales et régionales. ●

PLUS D’INFOS SUR LA CONFÉRENCE 
POLITIQUE ET LA CAMPAGNE « SOIS JUSTE, 
L’EUROPE ! DÉFENDS LES SANS-ABRI» SUR 

www.feantsa.org 

● Les adhérents français de la FEANTSA 
ont proposé, lors de l’Assemblée 
générale, l’adoption d’un texte 
traduisant l’inquiétude grandissante des 
acteurs de l’accueil et de l’hébergement 
quant à l’insuffisance des réponses 
apportées aux demandeurs d’asile. 
Dans ce texte, adopté à l’unanimité, les 
membres de la FEANTSA réaffirment 
leur attachement au principe de 
l’inconditionnalité, qui doit permettre 
à toute personne de bénéficier d’un 
accueil et d’un accompagnement, quel 
que soit son statut administratif ; leur 
refus d’être impliqués dans les politiques 
qui mettent en cause les principes 

de solidarité et de respect des droits 
humains ; et leur inquiétude face au 
développement croissant de dispositifs 
ad hoc dégradant les conditions 
d’accueil. Ils appellent au contraire 
les États à renforcer les moyens de 
l’hébergement et à développer des 
solutions de logement pour favoriser 
l’intégration des personnes accueillies. 
La FEANTSA demande aux États de ne 
pas appliquer automatiquement la 
procédure Dublin, car elle est inefficace 
et menace les conditions de vie des 
demandeurs d’asile. 
Enfin, ils réclament la mise en place 
d’une politique d’asile et d’immigration 

respectueuse des droits fondamentaux 
et coordonnée, notamment par 
l’harmonisation par le haut des 
conditions d’accueil afin d’équilibrer 
l’arrivée des réfugiés, d’améliorer leurs 
conditions d’accueil et de favoriser 
l’intégration des primo-arrivants, 
contrairement à ce qui est proposé 
actuellement par la commission dans le 
cadre de la réforme du paquet asile. ●

Laura Slimani

PLUS D’INFOS SUR 
www.federationsolidarite.org 

DANS LA RUBRIQUE EUROPE

Retour sur la conférence politique 
de la FEANTSA 

« Pour une approche inclusive de 
l’accueil et de l’hébergement »

Samara 
Jones

COOR DINATRICE 
DU HOUSING FIRST H UB

UN REGARD JUSTE SUR 
LE SANS-ABRISME EN EUROPE

On entend parler du Logement 
d’abord depuis longtemps en 
Europe. Où en est-on vraiment ? 

Samara Jones : 
C’est vrai que le 
Logement d’abord 
n’est plus une idée 
nouvelle en Europe. 

De nombreux pays l’ont mis en place, la 
Finlande restant le meilleur exemple. 
Ces 15 dernières années, ce pays a vu 
le nombre de personnes sans-abri se 
réduire de manière constante. 
Le sans-abrisme augmente partout 
en Europe, et nombreuses sont les 
villes dont le marché du logement est 
complètement saturé. Le «Housing 
First Hub » a été créé pour contribuer 
à relever ce défi par l’approche du 
Logement d’abord.

Pourquoi créer une plateforme 
européenne du Logement d’abord ? 
Quelles en sont les actions 
concrètes ? Est-ce que le Hub sera 
utile aux acteurs de terrain ? 

Samara Jones : La FEANTSA et la 
Y-Foundation (Finlande) ont créé le 
Housing First Hub l’année dernière afin 

d’accompagner la montée en puissance 
du Logement d’abord en Europe. Nous 
publions et partageons de la recherche, 
des articles et des ressources sur notre 
site web 
www.housingfirsteurope.eu. 
L’un de nos premiers gros projets 
est une étude, réalisée par notre 
partenaire Crisis à Liverpool, qui étudie 
la manière dont on peut faire évoluer 
structurellement la réponse au sans-
abrisme dans une ville. Le Hub va se 
fonder sur cette étude pour créer une 
feuille de route de mise en place à 
grande échelle du Logement d’abord en 
Europe. Cet outil sera également utile à 
d’autres villes. Il souligne notamment le 
besoin d’écouter les acteurs de terrain 
ainsi que les personnes accompagnées 
ou accueillies, à tous les stades du 
processus.
Le Hub va aussi lancer un programme 
de formation à destination des 
formateurs Logement d’abord, 
développer un modèle pour les jeunes, 
et permettra aux acteurs de terrain de 
développer leurs propres réseaux.

En France, les acteurs de 
l’hébergement et du logement se 
mobilisent pour que soit mise en 

place une politique du Logement 
d’abord ambitieuse. Quels conseils 
leur donneriez-vous pour que leur 
action soit efficace ? 

Samara Jones : Le modèle finlandais 
pourrait être utile à la France. Le 
gouvernement finlandais a lancé une 
série de plans pluriannuels de 5 ans 
pour réduire, prévenir, et mettre un 
terme au sans-abrisme, en plaçant 
le Logement d’abord au cœur de leur 
approche. Ils ont impliqué les plus 
grandes villes du pays, ainsi que des 
ONG et des gestionnaires. Les personnes 
avec une expérience du sans-abrisme 
étaient représentées dans les projets 
locaux et dans le comité de pilotage 
national. 
Les salariés du secteur ont bénéficié 
de formation continue, y compris le 
personnel de direction et administratif. 
Un autre élément clé est de faire 
en sorte qu’il y ait une véritable 
coopération entre les différents 
ministères et services de l’État. 
L’ensemble du gouvernement doit être 
mobilisé. ●

PROPOS RECUEILLIS PAR 
Laura Slimani

T É M O I G N A G E

« LE SANS-ABRISME AUGMENTE PARTOUT 
EN EUROPE, ET NOMBREUSES SONT LES VILLES 
DONT LE MARCHÉ DU LOGEMENT EST 
COMPLÈTEMENT SATURÉ. »
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En février 2017, la Fédération a 
mené une enquête sur la perception 
que peuvent avoir les intervenants 
sociaux du fonctionnement des PASS 
(Permanence d’accès aux soins de 
santé). Les résultats de cette enquête 
ont ensuite été présentés par la 
Fédération au Congrès national des 
PASS le mois suivant. 
La diversité géographique des 
190 répondants a permis l’analyse de 
143 PASS différentes, soit environ un 
tiers des PASS existantes.

Les résultats 
de l’enquête 
montrent 
l’importance des 
PASS pour l’accès 
aux soins des 
personnes sans 
droits ouverts, 
exclus et/ou ayant 
renoncé aux soins.
38 % des répondants ont une perception 
très positive de l’accueil en PASS et 
valorisent la capacité d’écoute des 
équipes de PASS, leur disponibilité et la 
place donnée à l’accueil des personnes. 
A contrario, 10 % des répondants ont 
une perception négative de l’accueil en 
raison de problèmes d’interprétariat, 
du refus de certaines PASS d’accepter 
les personnes sans droits ouverts, du 
passage nécessaire par les urgences 
pour certaines d’entre elles, de la 

saturation du dispositif qui, dans 
certains territoires, met les équipes des 
PASS en tension. 

En effet, 35 % des répondants estiment 
que la PASS est souvent saturée en 
raison d’horaires d’ouverture trop 
limités et 8 % qu’elle est toujours saturée 
avec des délais de rendez-vous allant 
de deux semaines à un mois dans 
certaines villes. 

Près de la moitié 
des répondants 
(49 %) orientent 
des personnes 
avec des droits 
ouverts vers la 
PASS et invoquent 
plusieurs raisons : 
45 % de ces répondants perçoivent 
la PASS comme un intermédiaire 
précieux entre le social et le sanitaire, 
capable de recréer le lien avec des 
personnes éloignées du soin, parfois 
marginalisées. 32 % des répondants 
expliquent également ce recours à la 
PASS en raison de la désertification 
médicale (manque de médecins 
généralistes et spécialistes, délais 
d’attente très long, impossibilité de 
trouver un médecin traitant) et du 
refus de certains médecins de ville de 
recevoir des patients bénéficiaires de 
la CMU-C. Enfin, la troisième raison 
citée (22 % des répondants), concerne 
les difficultés rencontrées avec la 
Caisse primaire d’assurance maladie 

(CPAM) en termes de délai pour 
l’ouverture des droits, l’attente 
de la réception de l’attestation 
d’Assurance maladie, les ruptures 
de complémentaires, les délais de 
renouvellement des droits. 

De nombreux partenariats entre les 
associations du réseau et les PASS sont 
mis en évidence dans l’enquête :
53 % des répondants indiquent que leur 
association développe des liens avec 
les PASS et parmi eux, 25 % ont signé une 
convention avec la PASS. Parmi ceux 
qui ont développé des partenariats, 
38 % des répondants indiquent qu’ils 
consistent en des maraudes communes 
et des permanences de la PASS dans 
leur structure.

Malgré ces liens, seulement 
21 % des répondants signalent que 
les associations sont associées au 
comité de pilotage de la PASS et un 
seul mentionne la participation des 
personnes en situation de précarité. Ces 
dernières pourraient d’ailleurs être les 
destinataires d’une prochaine enquête 
sur les PASS.

Les résultats de cette enquête ont été 
présentés à la Direction générale de 
l’offre de soins (DGOS), la Direction 
générale de la santé (DGS), à la Direction 
générale de la cohésion sociale 
(DGCS) et envoyés à l’ensemble des 
coordinateurs régionaux des PASS et 
des Agences régionales de santé. Les 
trois administrations centrales ont 
annoncé le lancement d’un groupe de 
travail national sur le sujet, auquel la 
Fédération sera associée et au sein 
duquel elle pourra continuer à faire 
remonter les observations et analyses 
issues de cette enquête. ● 

Marion Quach-Hong

QUELLE ARTICULATION 
ENTRE LES ASSOCIATIONS 
ET LES PASS ?

On déchiffre Périscope

LIV R ES/BD

DÉSINTÉGRATION 
Matthieu Angotti, ancien Directeur géné-
ral de la Fédération et engagé depuis des 
années dans le monde associatif intègre en 
2012 le cabinet du Premier ministre, Jean-
Marc Ayrault. La BD retrace l’histoire de ce 
militant propulsé au cœur du pouvoir pen-
dant 18 mois en tant que conseiller politique. 
Désintégration donne à voir le quotidien 
au sein d’un ministère et le parcours semé 
d’embûches du personnage qui oscille entre 
espoir et désillusion. ●

DÉSINTÉGRATION - JOURNAL D’UN 
CONSEILLER À MATIGNON, MATTHIEU 

ANGOTTI, ROBIN RECHT, EDITIONS DELCOURT

FIL M DOCU M EN TAIR E 

MIGRANTS : SUR LA 
ROUTE DE L’EXODE
Exode est un documentaire saisissant sur le parcours de 
milliers de migrants. Les réalisateurs ont suivi ces femmes, 
hommes et enfants durant leur périple mais surtout, leur 
ont confié 75 smartphones pour qu’ils puissent filmer eux-
mêmes. Il en ressort des images intimes, très souvent silen-
cieuses, rapportées par une dizaine de témoins et mêlées à 
des témoignages face caméra et aux séquences filmées par 
les équipes du film. ●

EXODE, FILM RÉALISÉ PAR JAMES BLUEMEL, DISPONIBLE EN 
ACCÈS LIBRE SUR INTERNET

EXPOSITION 

RÉTROSPECTIVE WALKER 
EVANS À POMPIDOU
Walker Evans (1903-1975) est l’un des photographes amé-
ricains les plus importants du XXème siècle. Par son attention 
portée aux détails du quotidien, aux personnes anonymes 
et à la banalité urbaine, il a largement contribué à illustrer 
la culture américaine de cette époque. Certaines de ses 
photographies sont devenues des icônes, notamment celles 
de l’Amérique en crise dans les années 1930 et ses projets 
publiés dans le magazine Fortune dans les années 1940-
50. Sa définition du « style documentaire » a influencé des 
générations de photographes et d’artistes. ●

EXPOSITION WALKER EVANS 
JUSQU’AU 14 AOÛT 2017 AU CENTRE POMPIDOU (PARIS)

FESTIVA L

LE DOCUMENTAIRE DANS TOUS 
SES ÉTATS
Du 20 au 26 août 2017, le village de Lussas en Ardèche accueille la 
29ème édition des États généraux du film documentaire. Comme chaque 
année, le festival diffuse de nombreux documentaires inédits, défrichant 
sans cesse de nouvelles manières de représenter le réel. Non compétitif, 
l’événement est marqué par trois axes de programmation : la projection 
de films, les ateliers et les rencontres avec des professionnels. ●

ÉTATS GÉNÉRAUX DU FILM DOCUMENTAIRE DU 
20 AU 26 AOÛT 2017 À LUSSAS (ARDÈCHE)

PROGRAMME COMPLET DISPONIBLE SUR 
www.lussasdoc.org 
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Pourquoi 
l’association 
Itinéraires s’est-
elle lancée dans 
ce projet ?

Véronique Barrois : La situation 
internationale, l’augmentation de la 
précarité, le plan de résorption des 
nuitées d’hôtel sont des éléments qui ont 
participé à la modification de la prise en 
charge des familles dans ce territoire. 
Les équipes de maraude et du 115 ont fait 
remonter depuis deux ans, la présence de 
familles (primo-arrivants, sans papiers, 
sans droits déterminés) avec enfants 
à la rue, en squat. Des associations 
du territoire (A.A.J.B., Jacques Cornu, 
Itinéraires) ont mis en place des solutions 
provisoires pour répondre partiellement 
aux besoins repérés et soutenir les 
équipes confrontées quotidiennement 
à ce phénomène. La Direction 
Départementale de la Cohésion Sociale 
(DDCS) a demandé aux associations de 
réfléchir à l’ouverture d’un accueil de 
jour pour familles car il n’existait pas de 
ressources locales permettant l’accueil 
concomitant des parents et des enfants. 
L’association Itinéraires, après avoir 
étudié cette demande avec la Fédération 
des acteurs de la solidarité et les autres 
associations, est devenue porteuse de ce 
projet et a ouvert cette maison à Caen. 

Comment fonctionne votre accueil 
de jour ? Pour quel public ? 

Véronique Barrois : A l’ouverture de 
l’accueil de jour, nous accueillions 
principalement des familles albanaises 
mais depuis nous recevons aussi 
des familles qui viennent du Bénin, 
de Tchétchénie, d’Afghanistan, de 
République du Congo, de Côte d’Ivoire, 
de Mongolie, du Soudan, d’Arménie ou 
d’Iran. C’est un lieu d’accueil de jour 

pour les familles à la rue, avec enfants 
mineurs, mais qui n’est pas dédié 
aux familles migrantes même si elles 
représentent 100 % de notre public à ce 
jour.
Il est ouvert de 9 heures à 17h30, pour 
une cinquantaine de personnes, équipe 
comprise, et ce du lundi au dimanche. 

Entre le mois de mars et le mois de juin, 
nous avons accueilli 55 familles avec 
113 enfants, âgés de quatre mois à 18 ans 
et 18 femmes enceintes. 
Cet accueil ne se substitue pas aux 
services sociaux de droit commun et 
n’assure ni le suivi, ni l’accompagnement 
social des familles mais les équipes de 
l’accueil de jour orientent les personnes 
vers les autres associations, telles que 
France Terre d’Asile, afin qu’elles puissent 
accéder à leurs droits. 
L’équipe éducative a une mission 
d’accueil, d’écoute, d’évaluation et 
d’orientation vers les différents services 
compétents du territoire. 
Cette maison a été organisée pour que 
les familles puissent se reposer, dans des 
espaces de détente avec des canapés et 
des lits pour bébés, poser leurs affaires 
à la bagagerie, se laver, laver leur linge. 

Ces familles marchent beaucoup, et en 
général elles arrivent épuisées, avec des 
problèmes de santé. Un partenariat avec 
la PASS et l’AMCE (Association Médicale 
Contre l’Exclusion) a d’ailleurs été 
conventionné. Un pédiatre, accompagné 
par l’équipe de la PASS, tient des 
permanences une fois par semaine. 
Pour que les enfants puissent retrouver 
leur place d’enfants, des activités 
sont proposées par les animateurs. 
L’équipe éducative veille aussi à leur 
scolarisation, en lien avec les écoles et 
une pièce est dédiée à l’aide aux devoirs.
Même si les familles peuvent réchauffer 
des aliments, nous privilégions 
l’orientation vers le restaurant social 
géré par le CCAS de Caen. 
C’est un lieu de pause, de ressource pour 
avoir des informations, et se mettre 
en lien avec différents partenaires du 
territoire. 

L’accueil de jour est dans le centre-
ville. Quels sont les liens avec le 
voisinage ? Entre les familles elles-
mêmes ?

Véronique Barrois : L’ouverture de ce 
lieu a suscité méfiance et inquiétude 
de la part du voisinage. Aujourd’hui, les 
voisins nous apportent des vêtements, 
nous demandent ce qu’ils peuvent 
faire pour nous aider. Au sein même 
de la structure, nous avons eu à régler 
des phénomènes de racisme entre les 
familles, une certaine prise de pouvoir 
de certaines familles qui étaient les 
premières à venir. La vigilance de l’équipe 
et les échanges ont permis de reposer les 
missions du lieu pour que chaque famille 
se sente accueillie librement et qu’une 
communauté n’en chasse pas une autre, 
ce qui est fondamental. ●

PROPOS RECUEILLIS PAR 
Céline Figuière

L’association Itinéraires a ouvert un nouvel accueil de jour le 1er mars pour les familles avec enfants, dans le centre-ville 
de Caen. Cinq mois plus tard, retour sur cette initiative, avec Véronique Barrois, chef de service. 

Ils l’ont fait

Véronique 
Barrois, 

CH EF DE SERVICE L A SOURCE, LE SA AS, ACCU EIL DE 
JOUR POUR LES FA MILLES
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